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Le Ministre de Suisse à Rome, P. Ruegger, 
au Chef de la Division des Affaires étrangères 

du Département politique, P. Bonna

L  Confidentiel Rome, 25 mars 1937

Le Sous-Secrétaire d’Etat aux Affaires Etrangères, M. Bastianini, m ’a prié 
de passer cet après-midi à son bureau où il m ’a fait la communication suivante 
de la part du Chef du Gouvernement.

M. Mussolini déclare avoir apprécié le geste du sénat de l’Université de Lau
sanne qui lui décernait récemment le doctorat honoris causa de la Faculté des 
Sciences économiques et sociales. Vu les discussions auxquelles a donné lieu ce 
geste de l’Université de Lausanne, le Chef du Gouvernement croit cependant 
préférable et a décidé de décliner l’honneur qui lui a été fait.

Cette communication m ’a été faite en des termes apparemment définitifs. 
Prié de vous la transmettre, j ’ai cru devoir faire observer en passant que le geste 
de l’Université avait été tout à fait spontané et décidé en dehors des Autorités 
Fédérales. M. Bastianini m’a néanmoins prié de renseigner le Département 
Politique afin que l’Université de Lausanne fût informée par voie opportune de 
la décision de M. Mussolinil.

P.S. A l’instant même, j ’ai donné connaissance, par téléphone, à M. Stucki 
de la communication de M. Bastianini.

1. Pour la suite de cette affaire, cf. N ° 58.
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Le Département de l ’Economie publique 
à la Légation des Pays-Bas à Berne

Copie
iVHa. 37.01.6 Berne, 31 mars 1937

Le Département fédéral de l’économie publique a l’honneur d ’accuser récep
tion à la Légation des Pays-Bas de ses notes du 20 février1 dernier et du

1. Cette note disait: La Légation des Pays-Bas, vu la circulaire N° 92 de la «Centrale Suisse 
pour l’im portation du charbon» du 28 décembre 1936, se permet de demander au Département 
fédéral de l’Economie publique pour quels motifs le Gouvernement fédéral a subordonné 
l’im portation du charbon en provenance des Pays-Bas aux conditions énumérées dans la circu
laire en question et en ce faisant a créé un traitement différentiel pour l ’im portation des autres
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20 mars courant2; dans les notes en question la Légation demande à connaître 
la raison pour laquelle l’importation de charbon hollandais en Suisse a été 
soumise aux restrictions prévues dans la circulaire N° 92 de la Centrale suisse 
pour l’importation de charbon.

Le Département de l’économie publique a l’honneur de porter ce qui suit à 
la connaissance de la Légation des Pays-Bas en réponse à sa demande:

1) Il est exact qu’on ait fait dépendre, depuis le 1er janvier 1937, l’ouverture 
des contingents de charbon de provenance hollandaise de la condition que les 
combustibles solides à importer de Hollande devraient être livrés à des prix 
inférieurs, pour le marché suisse, à ceux des produits correspondants en prove
nance d ’autres pays.

2) Ces dispositions ont été prises pour la seule raison que la balance com
merciale entre la Suisse et la Hollande s’est développée depuis 1932 d’une 
manière particulièrement défavorable pour la Suisse, comme cela est démontré 
par le tableau suivant:

Développement de la balance commerciale 
Suisse/Hollande 

(y compris le trafic des métaux précieux, toutefois sans le trafic 
de réparation et de perfectionnement)

Année Importation Exportation Exportation
en provenance à destination de en % de 
de Hollande la Hollande l’importation

(en millions de francs)
1931 A l,2 A l,2 100
1932 53,0 28,4 53,6
1933 44,5 30,6 68,8
1934 38,1 24,8 65,1
1935 37,1 24,0 64,7
1936 39,4 24,6 62,4
1937 (2 mois) 11,6 5,4 46,3

En dépit de cette situation, la Suisse a libéré jusqu’ici, dans la plupart des 
cas, les contingents de base hollandais, dans la proportion de 100°7b, ce qui à 
l’exception du 3e trimestre 1936 a été le cas en particulier pour les contingents 
de base très importants des combustibles solides de provenance hollandaise. 
Par suite des facilités que la Suisse a bien voulu accorder pour les importations 
de charbon en provenance de Hollande au cours du premier, du deuxième et du 
quatrième trimestre de l’année 1936, c’est-à-dire à un moment où la situation 
de la balance commerciale Suisse/Hollande était déjà nettement défavorable à 
la Suisse, on peut considérer que la restriction provisoirement ordonnée pour 
le 3e trimestre 1936 a été plus que compensée, comme cela est mis en lumière 
par le tableau suivant :

2 . Non reproduite.
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Importation en Suisse de charbon en 
provenance de Hollande 

Année Importation en tonnes Importation
en % de l’importation 

en provenance de Hollande 
pendant l’année 1931

1931 258 371 100
1932 356125 138
1933 322 608 125
1934 308 299 119
1935 294 529 114
1936 305 253 118

Le tableau ci-dessus permet du reste de relever clairement le fait q u ’au cours 
des dernières années l’importation en Suisse de charbon hollandais a été traitée 
de manière extrêmement conciliante, si l’on considère d ’autre part que, pen
dant la même période, la balance commerciale Suisse/Hollande est devenue 
toujours plus défavorable à la Suisse depuis l’année 1933. Précisément au cours 
de ces dernières années de très grosses quantités de charbon hollandais ont été 
importées en Suisse en plus des contingents de base, malgré que l’importation 
de charbon en Suisse tendait en général à décroître et que cette tendance ne s’est 
arrêtée que l’année dernière. A l’exception de l’Angleterre, envers laquelle une 
attitude encore plus conciliante de la part de la Suisse se justifiait, étant donné 
le développement très favorable pour cette dernière de la balance commerciale 
Suisse/Grande-Bretagne, il n ’y a pas un seul autre pays, parmi les pays fournis
seurs de charbon habituels de la Suisse -  même pas l’Allemagne - ,  pour lequel 
l’importation de ce produit se soit développée de manière aussi favorable que 
l’importation en provenance de Hollande en particulier, si l’on considère le 
développement de l’importation du charbon en provenance des différents pays, 
établi en pour-cents des quantités importées en 1931.

3) Etant donné le fait que, pour l’année 1936 également, une amélioration 
en faveur de la Suisse de la balance commerciale Suisse/Hollande n ’a pas pu 
être atteinte, mais que la situation a même sensiblement empiré, le Départe
ment s’est vu obligé à regret de soumettre l’octroi des contingents de base hol
landais du 1er trimestre en cours aux conditions indiquées en tête de ces lignes. 
A ce sujet il est peut-être utile de relever le fait que ces conditions ne sont pas 
seulement déterminantes pour l’octroi des contingents de charbon hollandais, 
mais qu’elles le sont aussi pour l’octroi des contingents d ’autres provenances.

Par ailleurs il convient de se rendre compte que le premier des tableaux cités 
ci-dessus fait apparaître pour les deux premiers mois de l’année courante une 
situation, dans le trafic des marchandises entre la Suisse et la Hollande, qui est 
encore plus défavorable pour la Suisse, que la situation qui s’est développée au 
cours des années précédentes.

Si malgré cela le Département a ouvert au cours du 1er trimestre -  il est dis
posé à ouvrir également pour le 2e trimestre - ,  des contingents additionnels 
pour l’entrée en Suisse de charbon hollandais, il apparaît d ’autre part équitable
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de subordonner dès lors une attitude aussi conciliante à certaines conditions 
concernant les prix de la marchandise en question. 

En résumé il faut constater que, étant donné la situation décrite ci-dessus, 
l’im portation de charbon hollandais en Suisse a toujours été développée 
jusqu’à ce jour dans la mesure du possible par les autorités suisses.

Le Département fédéral de l’économie publique saisit cette occasion de 
renouveler à la Légation des Pays-Bas les assurances de sa haute considération.
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Notice du Département de Justice et Police1

B d/L  Berne, 31 mars 1937

C O N G R È S  S IO N IS T E  1937

Visite de M. Goldmann chez M. le Conseiller fédéral Baumann 

La direction du mouvement sioniste a l’intention de venir de nouveau tenir 
son congrès en Suisse cette année. Elle avait songé tout d ’abord à Lucerne mais 
cela ne s’arrange pas avec les hôtels qui seront pleins au moment où le congrès 
devrait avoir lieu. Le choix s’est alors porté sur Bâle2 malgré quelques inquié
tudes provoquées par la proximité de la frontière allemande (le bâtiment de la 
Foire d ’Echantillons se trouve à 200 mètres environ de la frontière). Le gouver
nement bâlois est d ’accord. On compte sur une participation de 3 à 4000 per
sonnes.

1. La notice n ’est pas signée. Le paraphe dactylographié en tête du document, Bd, semble indi
quer q u ’elle a été rédigée par le C hef de la Police des Etrangers, P. Baechtold.
2. Ultérieurement, dans une lettre à N . Goldmann du 19 ju in  1937, le Conseiller fédéral Bau
mann prendra acte du changement de lieu pour le Congrès en ces termes: Wir haben davon 
Kenntnis genommen, dass die Bedenken, die Ihnen die Abhaltung des Kongresses in der Nähe 
der Grenze verursachten und die Sie anlässlich Ihres Besuches zum Ausdruck brachten, dazu 
geführt haben, dass nun Zürich als Kongressort gewählt worden ist. Wir nehmen natürlich an, 
dass der Kongress und seine Teilnehmer sich jeder öffentlichen Kundgebung (z. B. Umzüge) 
und jeder politischen Kundgebung ausserhalb des Kongresses enthalten werden.

Was die Einreisebestimmungen für die Kongressteilnehmer betrifft, so sind sie, wie der Chef 
der eidgenössischen Fremdenpolizei Herrn Kahany schon erklärt hat, immer noch dieselben 
wie sie für den Kongress in Luzern im Jahre 1935 galten, mit der einzigen Ausnahme, dass 
seither die Visumpflicht für die spanischen Staatsangehörigen wieder eingeführt worden ist. Für 
den Fall, dass Sowjetrussen am Kongress teilnehmen sollten, ersuchen wir Sie, der eidgenössi
schen Fremdenpolizei sobald als möglich eine Liste dieser Teilnehmer vorzulegen. A uf der Liste 
wäre für jeden Teilnehmer anzugeben, bei welcher schweizerischen Gesandtschaft oder bei 
welchem schweizerischen Konsulat er das Einreisevisum einzuholen beabsichtigt.
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